
Abonné (remplir le formulaire en majuscule) :
 
Titre :   Mme  /  Melle  /  M. N° sécurité sociale :  ...........................................................
 
Nom :  .........................................................................................................................................
 
Prénom : ....................................................................... Date de naissance : ...... / ...... /19 .....

Autre personne (vivant sous le même toit et désirant bénéficier du service) : 
 
Lien avec l’abonné : ...................................................................................................................
 
Titre :   Mme  /  Melle  /  M. N° sécurité sociale :  ...........................................................
 
Nom :  .........................................................................................................................................
 
Prénom : ....................................................................... Date de naissance : ...... / ...... /19 .....

Dossier Téléalarme
P A R T I E  À  N O U S  R E T O U R N E R

Coordonnées :
 
Téléphone : ........................................... ( Liste rouge)  /  Portable : .....................................

E-mail : ......................................................................................................................................

Adresse : ....................................................................................................................................

Code postal : ..................................  Commune :  ......................................................................

Type de logement :
Individuel  Immeuble Étage : ............    Interphone Code d’accès :  .............  
(maison, villa, ferme…)

Observations : personne à contacter pour le rendez-vous d’installation, degrés d’urgence… 
Particularités d’accès au domicile (pour les milieux ruraux et les lieux-dits, joindre un plan sur papier libre)

....................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................

Date de réception : ..................................................

N° d’abonné : ..........................................................

Secteur social : .......................................................

(partie réservée au service)



Informations complémentaires (cocher la ou les mentions utiles) :

Référent :

Titre :   Mme  /  Melle  /  M. Lien avec l’abonné :  ........................................................

 

Nom :  ................................................................Prénom :  ........................................................

 
Téléphone : Domicile :  ........................................  Portable :  ..................................................

 Travail :  ...........................................  Autre :  .......................................................

 E-mail : .................................................................................................................

Temps d’accés au domicile de l’abonné : 5 min + 5 min préciser : ......................
Possède un double des clés de l’abonné : oui non

Adresse :  ...................................................................................................................................

Code postal :  .................................  Commune :  ......................................................................

Observations : ............................................................................................................................

....................................................................................................................................................

....................................................................................................................................................

Le référent, si possible de la famille, sera contacté en cas de problème technique, 
administratif ou financier si nos services ont des difficultés à joindre l’abonné. 
Il n’est pas nécessaire que le référent habite à proximité de chez l’abonné.

Abonné :
VUE :

 Bonne
 Moyenne
 Faible
 Non voyant

MOBILITÉ :
 Bonne
 Moyenne
 Canne
 Déambulateur
 Fauteuil roulant
 Alité

AUDITION :
 Bonne
 Moyenne
 Faible
 Appareillée
 Surdité

EXPRESSION :
 Bonne
 Difficile
 Ne s’exprime pas
 Langue étrangère

Autre personne :
VUE :

 Bonne
 Moyenne
 Faible
 Non voyant

MOBILITÉ :
 Bonne
 Moyenne
 Canne
 Déambulateur
 Fauteuil roulant
 Alité

AUDITION :
 Bonne
 Moyenne
 Faible
 Appareillée
 Surdité

EXPRESSION :
 Bonne
 Difficile
 Ne s’exprime pas
 Langue étrangère

Signature :
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Intervenants : (à inscrire par ordre de proximité)

1

2

3

4

Les intervenants de proximité possèdent un double des clés de l’abonné et s’engagent à lui apporter une assistance sur 
demande des sapeurs-pompiers de jour comme de nuit.
Les intervenants plus éloignés figurant en bas de liste seront prévenus en cas d’absence des intervenants de proximité.

Titre :   Mme  /  Melle  /  M. Lien avec l’abonné :  ..........................................................................

Nom :  ...............................................................................  Prénom :  .....................................................................

Temps d’accés au domicile de l’abonné : 5 min + 5 min préciser : ..................................
Possède un double des clés de l’abonné : oui non

Adresse :  .................................................................................................................................................................

Code postal :  ............................................   Commune :  ........................................................................................

Téléphone : Domicile :  ..................................................  Portable :  ....................................................................

 Travail :  ......................................................  N° Poste :  .........  Autre :  .............................................

 E-mail :  ......................................................  Observations :  ..............................................................

Titre :   Mme  /  Melle  /  M. Lien avec l’abonné :  ..........................................................................

Nom :  ...............................................................................  Prénom :  .....................................................................

Temps d’accés au domicile de l’abonné : 5 min + 5 min préciser : ..................................
Possède un double des clés de l’abonné : oui non

Adresse :  .................................................................................................................................................................

Code postal :  ............................................   Commune :  ........................................................................................

Téléphone : Domicile :  ..................................................  Portable :  ....................................................................

 Travail :  ......................................................  N° Poste :  .........  Autre :  .............................................

 E-mail :  ......................................................  Observations :  ..............................................................

Titre :   Mme  /  Melle  /  M. Lien avec l’abonné :  ..........................................................................

Nom :  ...............................................................................  Prénom :  .....................................................................

Temps d’accés au domicile de l’abonné : 5 min + 5 min préciser : ..................................
Possède un double des clés de l’abonné : oui non

Adresse :  .................................................................................................................................................................

Code postal :  ............................................   Commune :  ........................................................................................

Téléphone : Domicile :  ..................................................  Portable :  ....................................................................

 Travail :  ......................................................  N° Poste :  .........  Autre :  .............................................

 E-mail :  ......................................................  Observations :  ..............................................................

Titre :   Mme  /  Melle  /  M. Lien avec l’abonné :  ..........................................................................

Nom :  ...............................................................................  Prénom :  .....................................................................

Temps d’accés au domicile de l’abonné : 5 min + 5 min préciser : ..................................
Possède un double des clés de l’abonné : oui non

Adresse :  .................................................................................................................................................................

Code postal :  ............................................   Commune :  ........................................................................................

Téléphone : Domicile :  ..................................................  Portable :  ....................................................................

 Travail :  ......................................................  N° Poste :  .........  Autre :  .............................................

 E-mail :  ......................................................  Observations :  ..............................................................
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Choix du forfait Téléalarme (voir détail plaquette solutions techniques) :

Conditions techniques :
Disposer d’une prise électrique accessible, dédiée à la Téléalarme à moins de 1 mètre 50 
d’une prise téléphonique. Ces deux prises doivent être disposées sur le même pan de mur 
(sans passage de porte).

Le service Téléalarme n’est pas habilité à faire des installations de prises, à fournir des rallonges 
ou multiprises.

* Pour les couples, le forfait inclut la possibilité d’être équipé de deux émetteurs sur demande

Conditions techniques :
• Disposer d’une prise électrique accessible dédiée à la Téléalarme
• Pas d’installation téléphonique nécessaire 

Pouvez-vous communiquer avec un téléphone mobile dans votre habitation ?  OUI           NON

Disposez-vous d’une connexion internet/téléphonie illimitée (Box) ?  OUI           NON

  ATTENTION si OUI, forfait GPRS obligatoire

Nom de votre opérateur téléphonique ? :  ...........................................................................................
Prise électrique existante à côté de la prise de téléphone  OUI           NON
Bénéficier d’un abonnement téléphonique classique (type RTC) en fonctionnement et autorisant 
les appels sortant de type “indigo” (exemple: 0820xxxxxx) et nationaux.

Forfait RTC

Forfait GPRS

Pendentif*

Pendentif*

Bracelet*

Bracelet*

Nombre :

Nombre :

Nombre :

Nombre :

32 €TTC/mois

37  €TTC/mois

Indiquer
choix et
quantité

Indiquer
choix et
quantité

Boîtier récepteur 
RTC

Boîtier récepteur 
GPRS

ou

ou
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5 €TTC/moisPrésentation des capteurs 
sur demande

Capteurs sensibles
(forfait installation 40 €)

Indiquer
choix et
quantité

5 €TTC/mois/capteur

Tirette 
de douche

Poire 
d’appel

Émetteurs muraux
(forfait installation 40 €)

Indiquer
choix et
quantité

5 €TTC/moisPoire 
d’appel

Tirette 
de douche

Options RTC et GPRS (voir détail plaquette solutions techniques) :

P
ho

to
s 

no
n 

co
nt

ra
ct

ue
ll

es

Autres précisions complémentaires à nous communiquer :
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CONVENTION D’ASSISTANCE AUX PERSONNES ISOLÉES

Entre : 
L’association SUD ISÈRE TÉLÉALARME dont le siège est fixé 

au 25 avenue de Constantine CS 72606 - 38036 Grenoble cedex 02 
ci-après dénommée “l’association”

D’une part,
Et :

M.................................................................................................................................................

Demeurant à ..............................................................................................................................
Ci-après dénommé “l’abonné”

D’autre part

PRÉAMBULE
L’association a pour but de promouvoir et d’organiser la Téléalarme au profit 
des personnes âgées, malades, seules ou handicapées.

Elle se fixe pour mission de :
•  proposer, dans le cadre d’une politique de soutien à domicile, à des personnes 

dont l’état de santé, le handicap ou l’isolement ne permettent pas de bénéficier 
des conditions normales d’autonomie de vie, un service visant à leur assurer 
24 heures sur 24, par les moyens appropriés, une assistance ou un secours efficace, 
et ce en un minimum de temps,

•  mettre en œuvre les moyens matériels et humains propres à assurer cette mission 
et à en contrôler le fonctionnement,

Elle peut faire appel à un prestataire technique pour l’installation, la surveillance 
et l’entretien des matériels, et à un centre d’écoute pour la réception et le traitement 
des appels.

Ceci préalablement exposé, les parties ont convenu de ce qui suit :
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CONVENTION D’ASSISTANCE AUX PERSONNES ISOLÉES

 ARTICLE 1 : MATÉRIEL MIS À DISPOSITION DE L’ABONNÉ 

Il est mis à la disposition de l’abonné un ensemble de matériels 
permettant à ce dernier en cas d’incident ou d’accident, de transmettre 
un message d’alarme au centre d’écoute qui mettra en œuvre 
les moyens propres à assister ou à secourir l’abonné.

La prestation de base comprend le matériel suivant :

•  un transmetteur téléalarme permettant d’appeler automatiquement 
le centre d’écoute, et un système d’interphonie permettant d’établir 
une liaison phonique avec l’abonné, sans action de ce dernier ;

•  une télécommande sans fil (pendentif ou bracelet) munie d’une pile 
permettant d’actionner à distance le transmetteur, dans les limites 
de la portée radio. La prestation comprend une télécommande 
par abonné.

En fonction des particularités du logement et des besoins 
de l’abonné, des équipements complémentaires peuvent 
être envisagés dans le cadre des options proposées ci-dessous :
n Des émetteurs supplémentaires : 
• Mobiles (télécommandes) : pendentif ou bracelet 
• Fixes : tirette de douche, poire d’appel ou capteurs sensibles

Les conditions sont les mêmes que le contrat de base.

L’abonné est locataire des matériels mis à disposition. 
Toute sous-location est interdite.

ARTICLE 2 : NATURE ET ÉTENDUE DES PRESTATIONS

La prestation, objet de la présente convention, consiste en :

•  la mise à disposition, l’installation des matériels précédemment 
décrits,

•  la surveillance, l’entretien et le dépannage de ces matériels,

•  l’assistance 24h sur 24, du centre d’écoute.

Les prestations de base s’appliquent en principe à une seule habitation. 

Toutefois, la Téléalarme peut être installée sur deux habitations 
(résidence principale et secondaire) dans la durée du contrat et dans 
la limite du secteur couvert par le réseau Téléalarme Sud Isère. 

La redevance mensuelle de base sera alors majorée de 50 %.

L’association ne saurait être tenue responsable du non fonctionnement 
de la Téléalarme dans les cas :

•  de défaillance ou de panne des réseaux de télécommunications 
et/ou électriques qu’elle qu’en soit la cause.

•  de dérangement, de panne, de brouillage ou de l’occupation 
de la ligne téléphonique de l’abonné.

•  de la panne, du dysfonctionnement ou des variations de tensions 
de l’installation électrique de l’abonné.

•  d’interférences ou de brouillages de toute sorte, d’appareils 
ou de matériaux situés dans l’environnement de la Téléalarme.

ARTICLE 3 : RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ABONNÉ

Afin de permettre à l’association et au prestataire technique d’assurer 
leur mission dans les meilleures conditions, 
il est demandé à l’abonné de remplir le dossier Téléalarme 
annexé à la présente convention.

L’abonné s’engage sur l’exactitude des renseignements fournis 
et sur la transmission immédiate à l’association ou à son relais local 
de toute modification les concernant. L’association ne saurait être tenue 
pour responsable d’erreurs ou de retards résultant de renseignements 
inexacts.

ARTICLE 4 : CARACTÈRE PERSONNEL

Les prestations prévues à la présente convention sont réservées 
au seul abonné signataire des présentes et ayant communiqué 
tous les renseignements demandés dans le dossier Téléalarme annexé. 

Toutefois les prestations peuvent être étendues aux autres personnes 
vivants sous le même toit que l’abonné, sous réserve de fournir 
à l’association des renseignements les concernant dans les conditions 
prévues à l’article 3. Dans ce cas, une télécommande pourra être 
fournie, sur simple demande, à chaque résident sans frais 
supplémentaire.

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITÉ

L’association reconnaît expressément que les renseignements délivrés 
par l’abonné dans le dossier Téléalarme sont d’ordre confidentiel. 
En conséquence, l’association s’engage à ne pas communiquer les dits 
renseignements à tout tiers sans autorisation préalable expresse 
et écrite de l’abonné.

L’abonné autorise cependant dès à présent l’association 
à communiquer le dossier Téléalarme au prestataire technique 
et au centre d’écoute, étant précisé que la même obligation 
de confidentialité pèse sur tout le personnel et tout intervenant 
agissant à l’occasion d’une intervention provoquée par l’abonné.

Des éléments d’information du dossier ainsi que les événements 
survenus pendant la période d’abonnement peuvent être également 
transmis aux Centres Communaux d’Actions Sociales (CCAS) 
dont dépend l’abonné. Cette disposition s’inscrit dans le cadre 
du partenariat existant entre l’association et les CCAS 
dans une démarche de suivi social. 

Toutes les conversations avec le centre d’écoute effectuées 
à l’aide du transmetteur Téléalarme sont enregistrées sur des bandes 
numériques.

ARTICLE 6 : INSTALLATION DES APPAREILS

L’installation des appareils est réalisée au domicile de l’abonné 
par un technicien habilité à cet effet, mandaté par l’association 
ou le prestataire technique.

Elle nécessite : 

1 – Forfait RTC :

•  une prise électrique 220 volts conforme aux normes en vigueur 
et en état de fonctionnement ;

•  une prise téléphonique aux normes et en fonctionnement. 
L’abonnement doit être de type RTC (les appareils ne sont pas 
compatibles avec des accès de type dégroupés) et doit autoriser 
les appels sortant vers les N° « indigo » (exemple: 0820xxxxxx) 
et nationaux.

Les appels téléalarme (appels d’urgence, tests techniques et tests 
hebdomadaires de bon fonctionnement) émis par le transmetteur 
sont effectués sur des N° indigo en 0820xxxxxx, N° surtaxés. 
Facturation selon tarifs en vigueur de l’opérateur téléphonique de 
l’abonné. Les frais téléphoniques engendrés sont inclus dans la facture 
émise par l’opérateur téléphonique, donc à la charge de l’abonné. 

2 – Forfait GPRS :

•  une prise électrique 220 volts conforme aux normes en vigueur 
et en état de fonctionnement ;

•  bénéficier d’une couverture réseau mobile.

La présente convention ne comprend pas la prise en charge financière 
des adaptations éventuelles nécessaires qui doivent être réalisées 
préalablement à l’installation du transmetteur par une entreprise 
ou un organisme agréé. Donc à la charge de l’abonné.

ARTICLE 7 : ENTRETIEN ET RÉPARATION DES APPAREILS

L’entretien et les réparations courantes des appareils dans le cadre 
de conditions normales de fonctionnement sont effectués 
par un technicien habilité à cet effet. 

Ces prestations sont à la charge de l’association sauf en cas de faute 
ou de négligence de l’abonné entrainant la détérioration, la perte 
ou la destruction du matériel. Est ainsi à la charge de l’abonné, 
l’entretien et les réparations notamment dus par une détérioration 
volontaire du matériel, une malveillance ou une mauvaise utilisation 
fautive soit par négligence du matériel soit par l’intervention 
d’une personne non habilitée par l’association sur ledit matériel.

Le transmetteur Téléalarme est programmé pour émettre 
automatiquement une fois par semaine un test de bon fonctionnement. 

Une visite de contrôle est effectuée au domicile de l’abonné par 
un technicien accrédité au minimum tous les deux ans en fonction 
du matériel. Il est procédé, à cette occasion, au remplacement 
systématique de la pile de l’émetteur et au contrôle des différentes 
fonctions des matériels.

L’abonné est préalablement avisé de cette visite de contrôle 
par le prestataire technique.

Toutefois, si un abonné constate une panne ou un incident dans 
le fonctionnement des appareils mis à sa disposition, il est tenu 
d’en informer le prestataire technique dans les meilleurs délais. 

Une permanence téléphonique est mise à sa disposition tous les jours, 
24h/24. L’intervention d’un technicien du prestataire technique se fera 
alors dans un délai maximum de 24 heures à compter de la réception 
de l’appel.
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CONVENTION D’ASSISTANCE AUX PERSONNES ISOLÉES

ARTICLE 8 : OBLIGATION DE L’ABONNÉ

Il est interdit de débrancher et de déplacer le transmetteur téléalarme 
sans l’accord du prestataire technique. En cas de déménagement 
ou de modification de son contrat téléphonique, l’abonné est tenu 
d’informer l’association.

En tout état de cause, seul un technicien accrédité est habilité à modifier 
l’installation des matériels de Téléalarme au domicile de l’abonné. 

Le non-respect par l’abonné d’une de ces obligations est constitutif 
d’une faute. Par conséquent, l’association ne saurait être tenue 
pour responsable d’une intervention d’une personne non accréditée 
par l’association et de ses conséquences sur le matériel.

L’abonné fautif devra supporter l’intégralité des frais liés 
à l’intervention du prestataire technique accrédité. 

L’association pourra, en outre, mettre en œuvre la clause résolutoire 
de l’article 14 en cas de faute de l’abonné, caractérisée 
par le manquement à une des obligations citées à cet article 8.

ARTICLE 9 : REDEVANCES

En contrepartie des prestations délivrées, l’abonné doit s’acquitter 
d’une redevance de base de

• 26,67 € HT, 32,00 € TTC par mois dans le cadre du forfait RTC.

• 30,83 € HT, 37,00 € TTC par mois dans le cadre du forfait GPRS

Pour des raisons techniques et administratives, le règlement par 
prélèvement automatique est privilégié. Les sommes sont prélevées 
mensuellement à terme échu et de façon automatique sur le compte 
bancaire, postal ou d’épargne de l’abonné. Aussi, il appartient 
à l’abonné d’informer l’association, par écrit, de toute modification 
de domiciliation bancaire. 

D’autres modes de paiement peuvent être envisagés sur demande 
de l’abonné.

ARTICLE 10 : MODIFICATION DU MONTANT DE LA REDEVANCE

Le montant de la redevance indiqué à l’article 9 de la présente 
convention est susceptible de varier proportionnellement à l’indice 
ICHT-IME et pourra être révisé au 1er janvier ou au 1er juillet de l’année 
en cours par application de la formule suivante :

P = Po × (SI/So)

Dans laquelle :
P = montant révisé
Po = montant initial
So =  valeur de l’indice ICHT-IME en vigueur à la date 

où le présent contrat a été établi
SI = valeur de ce même indice pour le mois considéré.

Cette indexation n’étant pas automatique, elle ne jouera de plein droit 
qu’en cas de notification préalable à l’abonné ou à l’association selon 
la variation.

Si la publication de cet indice devait cesser, l’association devra faire 
application de l’indice le plus voisin parmi ceux existant alors.

Si l’indice ci-dessus venait à disparaître, l’association lui substituera 
un indice de remplacement. À défaut, un nouvel indice sera choisi 
par le tribunal de commerce de Grenoble statuant à la requête 
de la partie la plus diligente.

ARTICLE 11 : RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES

Le vol, la perte des matériels confiés ainsi que les dégâts provoqués 
par la foudre, l’eau ou l’incendie, ne sont pas couverts par la présente 
convention et restent à la charge de l’abonné. 

L’abonné doit pouvoir justifier sur simple demande de l’association 
d’avoir souscrit une assurance multirisque habitation.

ARTICLE 12 : DURÉE ET PRISE D’EFFET

La présente convention est acceptée par les parties pour une période 
d’un an renouvelable par reconduction expresse sur demande 
de l’abonné. La reconduction se fait par avenant conclu entre 
l’association et l’abonné dans le mois précédent le terme du contrat. 
L’association se réserve la possibilité de transmettre par courrier 
un avenant de reconduction du contrat de téléalarme sans sollicitation 
préalable de l’abonné. 

La présente convention prend effet à compter de la mise en service chez 
l’abonné des équipements de transmission d’alarme, qui est réalisée 
dans les meilleurs délais compte tenu des stocks disponibles 
de matériel et au plus tard dans le mois à compter de la réception 
du dossier Téléalarme par le prestataire technique.

ARTICLE 13 : RÉSILIATION

S’il n’a pas fait l’objet d’un avenant, le contrat est résilié à l’expiration 
du terme contractuel. L’abonné s’engage à restituer le matériel 
de Téléalarme complet et en bon état le jour de la résiliation du contrat, 
sans quoi le matériel sera facturé. Le cachet de la poste ou la décharge 
signée par l’association faisant foi. À défaut de restitution le jour 
de la résiliation du contrat, tout mois entamé sera dû dans sa totalité.

L’abonné peut mettre fin à la convention à tout moment par lettre 
recommandée à l’association s’il justifie d’un motif légitime (placement 
ou hospitalisation de plus de 6 mois, déménagement en zone non 
couverte par les services, manquement de l’association à une 
obligation contractuelle essentielle) ou en cas de force majeur (décès, 
maladie rendant impossible l’utilisation du matériel...). La résiliation 
prendra effet à la date de réception du courrier. L’abonné s’engage à 
restituer le matériel de Téléalarme complet et en bon état dans le mois 
de la résiliation sans quoi le matériel sera facturé. Le cachet de la poste 
ou la décharge signée par l’association faisant foi. 

À défaut de motif légitime ou en cas de force majeure, l’abonné peut 
mettre fin à la convention par lettre recommandée. La résiliation 
de la convention interviendra à la fin d’un préavis de deux mois 
à compter de la réception de la lettre recommandée. L’abonné restera 
redevable de la totalité des mois dus s’il n’avait pas résilié de manière 
anticipée la convention. L’abonné s’engage à restituer le matériel 
de Téléalarme complet et en bon état le jour du terme du préavis 
de deux mois sans quoi le matériel sera facturé. Le cachet de la poste 
ou la décharge signée par l’association faisant foi.

Si dans un délai inférieur ou égal à 3 mois, une réinstallation 
de la téléalarme est demandée à la suite d’une résiliation, un forfait 
d’installation équivalent à deux mois de redevance de base sera facturé 
à l’abonné. Si la résiliation intervient le même mois que l’installation, 
le mois sera facturé dans sa totalité.

ARTICLE 14 : CLAUSE RÉSOLUTOIRE

Tout défaut de paiement de la redevance, d’inexécution d’une 
des conditions de la présente convention par l’abonné ou de mauvaise 
utilisation du matériel (notamment en cas d’appels intempestifs 
et répétés de l’abonné) permet à l’association de mettre en œuvre 
la clause résolutoire.

L’association adresse à l’abonné une mise en demeure par lettre 
recommandée avec accusé de réception mentionnant sa volonté 
de se prévaloir de la clause résolutoire. 

La convention sera résolue de plein droit si, 7 jours après réception 
du courrier, l’abonné n’a pas régularisé la situation.

ARTICLE 15 : LITIGES

En cas de différend né du présent contrat, les parties tenteront 
d’abord de le résoudre à l’amiable.

En cas d’échec, le différend fera l’objet d’une conciliation préalable 
entre les parties. 

Le conciliateur saisi par la partie la plus diligente, dispose d’un délai 
de 3 mois pour présenter sa proposition de règlement. Les parties 
peuvent se faire représenter et se faire assister de conseils. 
Elles doivent répondre aux convocations du conciliateur. En cas de refus 
de collaborer avec ce dernier, la présente procédure sera suspendue. 
La rémunération du conciliateur et les frais occasionnés par la mission 
de ce dernier sont supportés à part égale par les parties. 

Les parties s’engagent à respecter l’accord qui sera conclu à l’issue 
de cette procédure amiable. 

Le cas échéant, le différend pourra être soumis à la juridiction 
compétente.

Fait en deux exemplaires :

À ....................................................................., le ...............................................

L’abonné ou son mandataire, pour l’association,
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OPTIONS NON CONNECTÉES

Nous précisons que cette consigne de clés 
ne se substitue pas aux intervenants (famille, voisins, amis) 

Les balises lumineuses constituées de détecteurs de présence, 
permettent de guider la personne en sécurisant ses déplacements 
nocturnes. Ainsi les risques de chutes sont limités.
Les balises se déclenchent sur le passage et s’éteignent grâce à 
une temporisation.

• Dimensions intérieur : 70 x 38 x 25 mm
• Nombre de clés standard : 1 à 3
• Poids : 0,74 kg
• Coût d’achat + livraison : 70 €TTC

• Dimensions intérieur : 98 x 60 x 57 mm
• Nombre de clés longues : 5
• Poids : 1,58 kg
• Coût d’achat + livraison : 95 €TTC

• Dimensions : 80 x 65 x 25 mm
• Cout d’achat : 19,90 €TTC/balise

• Dimensions intérieur : 73 x 34 x 12 mm
• Nombre de clés standard : 1 à 3
• Poids : 0,65 kg
• Coût d’achat + livraison : 75 €TTC

Mini coffre à clés

Balises lumineuses

Indiquer
choix et
quantité

Indiquer
choix et
quantité

Forfait installation : 30 € TTC*    
Dans le cadre d’une copropriété, lors du passage du technicien, l’abonné  
reconnaît avoir effectué les démarches nécessaires auprés de son syndic  
et avoir obtenu l’autorisation d’installation du boîtier.

Forfait installation : 30 € TTC*

* tarif valable dans le cadre de l’installation de la téléalarme.

* tarif valable dans le cadre de l’installation de la téléalarme.
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                                CONVENTION D’ASSISTANCE AUX PERSONNES ISOLÉES 
OPTIONS NON CONNECTÉES (À REMPLIR SI OPTIONS CHOISIES)

Entre :
L’association SUD ISÈRE TÉLÉALARME dont le siège est fixé au 
25 avenue de Constantine, CS 72606 - 38036 Grenoble cedex 02

ci-après dénommée “l’association”

D’une part,

Et : ............................................................................................................................................................................................

M ..............................................................................................................................................................................................

Demeurant à ........................................................................................................................................................................... 

Ci-après dénommé “l’abonné”
D’autre part

ARTICLE 1 : MATÉRIEL MIS À DISPOSITION DE L’ABONNÉ/ OBLIGATION 
ET RES PONSABILITÉS DES PARTIES
n Mini coffre à code pour les clés 

Ce dispositif placé à l’extérieur du logement au niveau de la porte 
d’entrée permet aux pompiers ou aux intervenants d’accéder 
rapidement à la clé de l’habitation. Cette consigne de clés 
ne se substitue pas aux intervenants. 

L’abonné est propriétaire de l’appareil. 

L’association s’engage à fournir le matériel. 

La mise en place de ce boîtier nécessite le cas échéant l’autorisation 
écrite du bailleur ou du syndic de l’abonné. 

L’installation et la première programmation du boîtier peuvent être 
réalisées au domicile de l’abonné par un technicien mandaté par 
l’association ou le prestataire technique selon les conditions tarifaires 
en vigueur indiquées à l’article 2. 

La mise en service sera effective au plus tard 48 heures ouvrées 
après le passage du technicien. 

Dans le cadre d’une copropriété, lors du passage du technicien 
l’abonné reconnaît avoir effectué les démarches nécessaires auprès 
de son syndic et avoir obtenu l’autorisation d’installation du boîtier. 

L’abonné à la possibilité d’assurer lui-même l’installation 
et la programmation du boîtier. 

Dans ce cas l’abonné s’engage à communiquer par écrit à l’association 
l’emplacement du boîtier et le code. 

L’association ne saurait être tenue pour responsable 
d’un dysfonctionnement de la procédure résultant de renseignements 
inexacts.

Afin de maintenir le dispositif opérationnel, l’abonné s’engage 
à ne pas déplacer, ni changer le code du boîtier de clés sans en avertir 
l’association. 

L’association décline toute responsabilité en cas de vol, 
perte et/ou effraction du boîtier de clés et de son contenu. 

Le dépannage, la reprogrammation et la dépose du boîtier 
ne sont pas compris dans le cadre de cette option. 

Un échange standard pourra être réalisé en cas de défaillance 
du boîtier sous couvert d’acceptation par le fournisseur.

n Balises lumineuses

Les chutes survenant au domicile des personnes âgées représentent 
un problème de santé publique en raison de leur fréquence 
et de leur gravité. Elles surviennent plus fréquemment la nuit 
sur le parcours lit-toilettes.

Les balises lumineuses constituées de détecteurs de présence, 
permettent de guider la personne en sécurisant ses déplacements 
nocturnes. Ainsi les risques de chutes sont limités. 

Les balises fonctionnent sur pile, elles se déclenchent sur le passage 
et s’éteignent grâce à une temporisation.

L’abonné est propriétaire de la balise. 

L’association s’engage à fournir le matériel et les piles nécessaires 
au bon fonctionnement du dispositif.

L’installation de la balise peut être réalisée au domicile de l’abonné 
par un technicien mandaté par l’association ou le prestataire technique, 
selon les conditions tarifaires en vigueur indiquées à l’article 2.

L’abonné à la possibilité d’assurer lui-même l’installation.

Afin de maintenir le dispositif opérationnel, l’abonné s’engage 
à remplacer lui-même les piles, suivant les préconisations 
du constructeur. 

L’association décline toute responsabilité en cas de vol, perte 
et/ou effraction du boîtier de clés et de son contenu. 

Le dépannage, le changement des piles et la dépose de la balise 
ne sont pas compris dans le cadre de cette option. 

Un échange standard pourra être réalisé en cas de défaillance 
du matériel sous couvert d’acceptation par le fournisseur.

ARTICLE 2 : REDEVANCES

Ces dispositifs sont proposés à la vente. Le tarif comprend la fourniture 
du matériel et la livraison.

L’installation, par un technicien, de l’option choisie est proposée au tarif 
de 25 € HT soit 30 € TTC, dans le cadre de l’installation de la 
téléalarme.

Si l’option est demandée en cours d’abonnement l’installation sera 
facturée 33.33 € HT soit 40€ TTC.

 
n Mini coffre à code pour les clés 

•  Le mini coffre à clé standard, dimension intérieur : 
70 x 38 x 25 mm est proposé au tarif de 58,33 € HT soit 70 € TTC

•  Le mini coffre à clé grand format, dimension intérieur : 
98 x 60 x 57 mm est proposé au tarif de 79,17€ HT soit 95 € TTC

•  Le mini coffre à clé cadenas, dimension intérieur : 
73 x 34 x 12mm est proposé au tarif de 62,50 € HT soit 75 € TTC

 
n Balises lumineuses

•  Les balises sont proposées au tarif de 16,58 € HT soit 19,90 € TTC 
l’unité. 

Pour des raisons techniques et administratives, le règlement par 
prélèvement automatique est privilégié. Les sommes sont prélevées 
mensuellement à terme échu et de façon automatique sur le compte 
bancaire, postal ou d’épargne de l’abonné. Aussi, il appartient 
à l’abonné d’informer l’association, par écrit, de toute modification 
de domiciliation bancaire. 

D’autres modes de paiement peuvent être envisagés sur demande 
de l’abonné.

ARTICLE 3 : DIVERS

Ces articles viennent en complément de la convention principale.

Fait en deux exemplaires :

À ....................................................................., le ...............................................

“Lu et approuvé”

l’abonné ou son mandataire, pour l’association

AVENANT
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IMPORTANT :
merci de compléter et signer ce document  

aux endroits indiqués et le retourner accompagné  
d’un relevé d’identité bancaire ou postal.

MANDAT SEPA
Mandat de Prélèvement SEPA

Référence unique du mandat

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez (le créancier) l’association Sud Isère Téléalarme à envoyer  
des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément  
aux instructions de l’association Sud Isère Téléalarme. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon 
les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.
Une demande de remboursement doit être présentée :
• dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé,
• sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé.

Nom du créancier

et logo
Sud Isère Téléalarme
Chemin Robespierre,  

N° 30 village d’entreprises,
CS 72606

38036 GRENOBLE Cedex 2

NOM DU CRÉANCIER    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Nom du créancier

    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Identifiant du créancier

    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Numéro et nom de la rue

      . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Code postal Ville

    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Pays

TYPE DE PAIEMENT   Paiement récurrent / répétitif  �  Paiement ponctuel  � 

DÉBITEUR (veuillez compléter les champs marqués *)

VOTRE NOM *   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Nom / Prénoms du débiteur

VOTRE ADRESSE *   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Numéro et nom de la rue

 *    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Code postal Ville

 *   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Pays

LES COORDONNÉES *    
DE VOTRE COMPTE  Numéro d’identification international du compte bancaire - IBAN (International Bank Account Number)

 *    
  Code international d’identification de votre banque - BIC (Bank Identifier Code)

NOM DE LA BANQUE *   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Nom de la banque

ADRESSE *   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
DE LA BANQUE  Numéro et nom de la rue

 *    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
  Code postal Ville

SIGNÉ À *   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    
  Lieu Date : JJ/MM/AAAA

SIGNATURE(S) *  Veuillez signer ici 

Note : vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

ASSOCIATION SUD ISÈRE TÉLÉALARME

FR87222359866

CHEMIN ROBESPIERRE, N°30 VILLAGE D’ENTREPRISES, CS72606

FRANCE

GRENOBLE CEDEX 23 8 0 3 6



Association Sud Isère Téléalarme

Chemin Robespierre, N° 30 village d’entreprises

CS 72606 - 38036 GRENOBLE CEDEX 2
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